
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 13 OCTOBRE 2020 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt, le 13 octobre, le Conseil Municipal de la commune de Coly-Saint-Amand, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au séchoir à tabac, sous la présidence de Vincent 

GEOFFROID le Maire. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 
Date de convocation du conseil municipal : 07 octobre 2020 
 

PRÉSENTS :  
Mme BERTHELOT-ROULLAND S., M. BREUIL J-L., M. CESSAC J-B., M. GEOFFROID 

V., Mme LAJUGIE Y., Mme LASSERRE M., M. NOUET M., M. VALADE R., M. DELPIT 

M., M. NOUET M., M. HAMELIN J., M. DELPIT G., Mme ESPIAUT E., M. DEMONEIN 

J-M., M. MAGNE A-P. 

 EXCUSÉ(E)S : M. BARCONNIERE D, M. BARJOT V., Mme LAJOINIE S., Mme 

RENAUDIE N. 
 
Nombre de présents : 15 
Nombre d’excusés : 04 
Procuration de M. Barconnière David à M. Demonein Jean-Michel, de Mme Lajoinie 
Sandra à M. Geoffroid Vincent et de Mme Renaudie Nadine à Geoffroid Vincent. 
Secrétaire de séance : Robert VALADE 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Point sur les travaux de l'abbaye 

2.  Point sur les travaux de la commission voirie 

3. Point sur les travaux de la commission communication 

4.  Point sur les projets 

5. Délibération modificative des budgets 

6.  Organisation des saveurs de l'automne 

7. Commissions communauté de communes 
8. Divers 

 

Lecture et approbation du PV du Conseil Municipal au 08 septembre.  

 

1. Point sur les travaux de l’abbaye 
Des problèmes subsistent. Soucis avec l’architecte des bâtiments de France, notice demandée 

mais toujours en attente. Les travaux sont bloqués depuis trois semaines pour plusieurs 

raisons dont congés maladies. Un courrier en recommandé a été adressé à M. Dodeman. Une 

copie des différents mails et du courrier ont été transmis à la DRAC. 

Pour les travaux imprévus nous pouvons prétendre à 50% de subvention de la DRAC au titre 

des découvertes fortuites, il nous manque le retour du cabinet Dodeman pour pouvoir leur 

adresser la demande.  

 

2. Point sur les travaux de la commission voirie 

- Concernant les travaux du mur de Coly qui s’est partiellement effondré, des devis 

supplémentaires sont à demander à l’entreprise Bonnassie pour le revêtement entre 

autres. Nous sommes en attente du devis de Guillaume Delpit. 

- Compte rendu de la réunion du 29/09 à la communauté de communes par Jean-Louis 

BREUIL et Michel DELPIT : goudronnage N704 jusqu’en haut de St Laurent à la 

charge de la communauté de communes.  

Tour à faire pour voir où élaguer et faire un point sur la voirie communale. Martine 

Lasserre soulève la dangerosité à La Reynie à la sortie du chemin qui mène à 



l’habitation de M. et Mme Bambuck et propose l’achat d’un miroir.  

- Requête de Mme Texier de Coly qui suggère l’installation d’une glissière à la sortie 

d’une voie dans le bourg.  

La commission voirie doit examiner l’état des routes.  

 

3. Point sur les travaux de la commission communication 

 

Une réunion a eu lieu le 23 septembre avec le graphiste qui a réalisé le site internet M. 

Haudiquert.  

Les élus de la commission ont souligné que le site doit apporter des informations pratiques et 

doit pouvoir être mis à jour plus facilement.  

La première page est trop en mouvement, l’application téléphonique n’est pas au point, les 

images se chevauchent. Problème sur la définition de newsletter. Le RGPD est mis en œuvre 

au niveau du fonctionnement du site, le RGPD est rappelé à chaque nouvel abonnement, 

quand on s’inscrit à la newsletter, on s’inscrit dans une thématique qui intéresse et on doit 

recevoir l’information mise en ligne par cette thématique.  

Les remarques ont été prises en compte pour adapter le site et un bandeau va être mis en 

place, l’application va changer.  

Recontacter M. Haudiquert pour définir une date de formation sur le back office du site pour 

les membres de la commission qui l’utiliseront.  

 

Le RGPD est à élargir pour les administrés sur tous les lieux d’accueil de la commune 

(mairie, espace patrimoine, bibliothèque) 

 

Réflexion sur les informations municipales papier :  

Déterminer avec précision le rôle et la fréquence.  

Donner les lignes importantes du budget dans une information après son vote. Il faudra faire 

un planning pour déterminer quand en faire.  

 

1/Sur la trame :  

- Ce que font les élus, agenda des réunions, comptes rendus de commissions et 

décisions prises par le conseil municipal. A chaque conseil municipal faire passer une 

liste des réunions.  

- Vie communale : Associations, les communications à faire.  

2/Prévoir un comité de relecture.  

3/Un compte rendu d’activité annuel pourrait être distribué  

 

La distribution s’est faite pour les dernières informations municipales par hameau comme à 

Coly. 

(foyers à déterminer pour chaque hameau) côté Saint-Amand de Coly. 

Hameaux listés en Conseil Municipal :  

 

Secteur de distribution de Michel Delpit 

La Roubinie  

Les Bruges 

La Peytivie 

La Filolie 

La Barrière de la Filolie 

Leymarie  

La Meymie 

 

Secteur de Vincent Geoffroid 

Vialard 

 

 



Secteur de Martine Lasserre et David Barconnière 

Les Ans 

Bombel 

Le Peysset 

Brégégère 

Les Bazénies 

Lasserre 

La Reynie 

Cheyrat 

Ladrieu 

Marcounal 

Chassagne 

La Tour 

 

Secteur de Sandra Lajoinie : 

Foussigne 

Larnaudie 

Le Bos 

La Flanquine 

Le Tirondel  

 

Secteur de Robert Valade : 

Drouille 

Le bourg 

La Veyssière 

Drouille vieille 

 

Secteur de Michel Nouet :  

Manardel 

La Genebre 

Les Malénies 

Le Peuch 

Chanteloube 

Loisellou 

Lauchie 

 

 Secteur de Sylvie Roulland-Berthelot :  

Le Reyssot 

Le Montant 

La Vignolle 

Mansac 

Le bos Lafarge 

Les Granges 

Le Treuil  

 

Secteur de Marie-Pierre De Vido : 

Mortefond 

Le Castanet 

La Sadayne  

Asplat 

 

Secteur d’Emmanuelle Espiaut : 

Lotissement du Peuch  

 

Une vidéo a été réalisée par l’office de tourisme à mettre sur le site internet de la mairie.  



Une réunion pourrait être organisée au sujet du Multiple rural et pour présenter l’enquête, à 

rajouter dans les informations municipales envoyées avant le 11 novembre.  

Evocation de la distribution au « Pont de Lasserre » mais le lieu-dit n’existe pas.  

 

4. Point sur les projets  

 

- Maison Gardette : En attente du diagnostic termites que le vendeur doit fournir pour 

que l’EPF puisse signer l’achat du bâtiment. Visite organisée avec Moya Lemoine et 

l’association SEMEVOL mais le Conseil Municipal s’interroge sur le financement du 

projet. Le Maire précise qu’il est important de dissocier le projet d’habitat et le projet 

dans ce bâtiment. 

- Le bourg de Coly : Constitution d’un groupe de travail composé de : Yvette Lajugie, 

Guillaume Delpit, Jean-Louis Breuil, Jean Hamelin, Martine Lasserre et Vincent 

Geoffroid : prévoir une réunion. 

- Projet de transport par bus pour les personnes de plus de 80 ans : Mené par 

Yvette Lajugie et Martine Lasserre. Compte rendu de l’enquête, un questionnaire a été 

distribué et il y a eu des retours. Il faudrait élargir l’enquête via une publication dans 

les informations municipales et recontacter les personnes qui n’ont pas répondu.  

- Travaux isolation de la cantine scolaire :  l’appel d’offres a été lancé 

- Accessibilité handicapés :  l’appel d’offres a été lancé.  

 

5. Modifications budgétaires 

 

Une erreur subsiste depuis deux ans. Des subventions attendues ont été inscrites sur le budget 

du Multiple Rural où elles doivent se trouver et sur le budget principal.  

Le Maire propose donc les mouvements suivants sur le budget principal: 

En investissement dépenses 

-10 000 au 2128/002 autres agencements et aménagements de terrains hors opération 

-20 000 au 2184/002 mobilier hors opération 

-20 000 au 21318/002 autres bâtiments publics hors opération 

-40 000 au 2313/002 immobilisations corporelles en cours- construction hors opération 

-20 000 au 2315/200501 immos. corporelles en cours – install., outill., matériels de voirie 

-1 500 au 2183/201817 ordinateur portable 

-2 361.44 au 2128/202005 autres agencements et aménagements de terrains- aménagement 

autour d’un bâtiment. 

Total : -113 861.44 

En investissement recettes 

-62 790 au 1321/1701 Multiple rural DETR 

-30 000 au 1323/1701 Multiple rural Conseil départemental 20% 

-13 400 au 1323/1701 Multiple rural Conseil départemental station 

-7671.44 au 1323/1701 Multiple rural Conseil départemental Accessibilité des abords 

Total : -113 861.44 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette proposition de 

modification de budget.  

 

M. le Maire informe le Conseil Municipal que Mme Goulliart trésorière de Montignac lui a 

demandé d’amortir la subvention reçue pour l’achat du bus scolaire Mercedes en 2019 sur 15 

ans car le budget est soumis aux obligations de la comptabilité M4. Le Maire propose la 

délibération suivante sur le budget Régie de Transport scolaire : 

 

En dépenses de fonctionnement à l’article 23 virement à la section d’investissement :  + 

1000€  

En recettes de fonctionnement à l’article 777-042 amortissement subvention : + 1000€  

En dépenses d’investissement à l’article 1391-040 amortissement subvention : + 1000€  



En recettes d’investissement à l’article 021 virement de la section de fonctionnement : + 

1000€  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

Décide à l’unanimité d’accepter la proposition de décision modificative de budget telle que 

formulée par le Maire ci-dessus.  

 

Le Maire donne lecture d’une proposition de Mme Goulliart pour passer certaines sommes 

jugées irrécouvrables en non-valeurs. Le Conseil Municipal souhaite des éclaircissements sur 

certaines lignes et reporte la délibération.  

 

6.Organisation des saveurs de l’Automne 

 

-Protocole sanitaire à déposer 

-Des spectacles de rue prévus au festival Saint-Amand fait son intéressant ont été reportés aux Saveurs 

de l’Automne car le festival a été annulé cet été en raison de la crise sanitaire.   

Sylvie Roulland-Berthelot fait une présentation des spectacles programmés et de l’organisation de 

l’accueil des bénévoles et des artistes. 

-Un forum des associations est prévu sous les barnums. Ils seront montés jeudi 22 à 9h00, il faudra 

prévoir de démonter ceux de Coly s’il fait beau afin qu’ils ne s’abiment pas.  

Demander à Annick le JPEG du programme pour la page Facebook de la mairie.  

-Organisation d’une randonnée mycologique et table en extérieur pour l’examen des trouvailles. 

-Randonnée pédestre organisée par Patrick Daubige et Sylvie Roulland-Berthelot.  

-Conférence sur les frelons asiatiques de M. Laugénie.  

 

7.Commissions communauté de communes 

 

Proposition de noms d’élus intéressés par ces commissions. 

Le Maire explique le rôle des commissions et des élus se proposent :  

Voirie : Jean-Louis BREUIL et Michel DELPIT 

Assainissement : la commune a transféré la compétence au RDE 

Finances : Robert VALADE, Vincent GEOFFROID et Sylvie ROULLAND-BERTHELOT 

Enfance : Vincent GEOFFROID, Emmanuelle ESPIAUT 

 

Rappel : opération grand site le 9 octobre. Saint-Amand de Coly a été choisi pour la visite du chantier 

de l’abbaye. Intervention positive et active de Léa qui a organisé une murder party (cluedo géant) dans 

le village.  

 

 

8.Divers 

1/La communauté de communes propose aux communes d’organiser des réunions sur le ménage sain à 

destination du personnel, des élus et des habitants. Pas de décision de prise pour le moment. 

  

2/Assemblée générale de la CUMA le jeudi 15/10 : Michel Nouet et Michel Delpit y vont. 

  

3/Problème de stockage des associations. Le Maire propose de faire une mezzanine de stockage dans le 

local des cantonniers. Il faudra faire une proposition chiffrée au Conseil Municipal.  

 

4/Les agents demandent la possibilité d’agrandir leur vestiaire. Le Conseil Municipal est d’accord pour 

qu’ils le fassent après les travaux en cours.  

 

5/Cimetières : Définir un règlement clair et harmoniser entre Saint-Amand de Coly et Coly. Demandes 

de concessions reçues.  

 



6/Mardi 20/10 à 17h00 certains élus vont recevoir les candidats au poste d’agent technique. Il faudra 

déterminer le poste exact recherché et le grade pour faire l’annonce.  

 

7/ deux projets retenus au budget participatif.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h10 

 

OBSERVATIONS  

Signatures du Conseil Municipal, 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 


